
  

 Procès-verbal  

du CONSEIL D’ÉTABLISSEMENT 

 de l’École Pie-X-de l’Assomption 

  

No de la 
résolution 
ou annotation 

 

 PROVINCE DE QUÉBEC 

 CENTRE DE SERVICES SCOLAIRE DE LA RÉGION-DE-SHERBROOKE 

 ÉCOLE PIE-X-DE L’ASSOMPTION 

  

 Procès-verbal de la première séance du Conseil d’établissement tenue le lundi 

25 septembre 2023 à 19 h, à l’école Pie-X de L’Assomption-pavillon Pie-X. 

  

 1. MOT DE BIENVENUE 

  

 2. PROCÉDURES STATUTAIRES 

 2.1 PRISE DES PRÉSENCES ET VÉRIFICATION DU QUORUM 

Annie-Claude Daigle, parent 

Hakim Benfella, parent 

Mathieu Demers, parent 

Alexandra Morency, parent 

Éric Faucher, parent 
Karine Durocher-Noël, parent   
Amélie Dubé, éducatrice au service de garde 

Lyne Dumas, orthopédagogue 

Mélanie Blouin, enseignante 
 

Sophie Croteau, technicienne service de garde  
 

PARTICIPAIT ÉGALEMENT 
Stéphanie Veilleux, directrice 

 
CÉ #21-22-01 2.2 NOMINATION D’UN (E) SECRÉTAIRE (ART. 69)  

Karine se propose pour être secrétaire des prochaines assemblées 
 
Proposé par : Karine Durocher-Noël 
Appuyée par : Mathieu Demers 
 
Pour la première rencontre Lyne Dumas sera la secrétaire de l’assemblée 
 

Approuvé à l’unanimité 
 

CÉ #21-22-02 2.3 ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
L’ordre du jour du conseil d’établissement est adopté tel que présenté. 



 
Proposé par : Annie-Claude Daigle 
Appuyée par : Éric Faucher 

Approuvé à l’unanimité 
 

CÉ #21-22-03 2.4 ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DU 5 juin 2023 
Le procès-verbal de la rencontre du Conseil d’établissement du 5 juin 2023 est adopté tel que 
présenté. 
 
Proposé par : Mathieu Demers 
Appuyée par : Éric Faucher 

Approuvé à l’unanimité 
 

 2.5 SUIVI AU PROCÈS-VERBAL DU 5 juin 2023 
Aucun suivi au procès-verbal 

 
 2.6 RAPPEL DES FONCTIONS ET POUVOIRS DU CONSEIL D'ÉTABLISSEMENT 

Le cahier des membres a été envoyé par courriel aux membres du CÉ 
Alexandra fait un retour sur les termes adopter et approuver et rappel la formation obligatoire 
pour les nouveaux membres.  
 
Des éclaircissements sont apportés concernant le droit de vote des membres. Tous les 
membres peuvent voter mis à part la direction de l’école. 
 

 2.7 RÈGLES DE RÉGIE INTERNE 
Le document a été envoyé par courriel aux membres du CÉ. 
 
Une spécification est apportée au point composition 2.2.1. On modifie le libellé pour indiquer 
qu’un minimum de quatre membres du personnel de l'école doivent être élus par leurs pairs. 
 
Une précision est apportée sur l’importance du quorum. La direction rappelle l’importance de 
signaler les absences à une rencontre pour nous assurer d’inviter un parent substitut. 
 
Au point remplacement de la présidence 4.2 : On ajoute que le membre éligible doit être 
parent. 
 
Enfin, un rappel est fait pour que les membres complètent le formulaire de dénonciation de 
conflit d'intérêts et le remettent à la direction. 
 
Proposé par:  Mathieu Demers 
Appuyée par: Karine Durocher-Noël 

 
 2.8 ÉLECTIONS 

2.8.1 À LA PRÉSIDENCE : Alexandra se propose 
Élue par acclamation 

 
2.8.2 À LA VICE-PRÉSIDENCE : Annie-Claude se propose 

Élue par acclamation 
 



2.8.3 DE MEMBRE DE LA COMMUNAUTÉ : 
Aucune candidature n’est soumise. Le poste restera vacant et pourra être 
pourvu au cours de l’année s’il y a lieu. 
 

 2.9 CONFLITS D'INTÉRÊTS 
Voir point 2.7 
 

 2.10 PAROLE DU PUBLIC 
Aucun public 
 
On cherche un moyen de rejoindre davantage les parents. La direction vérifiera la possibilité 
d’offrir aux parents qui souhaitent venir s’exprimer de pouvoir le faire via TEAMS. La 
présidente propose que chaque membre du CÉ à tour de rôle se présenter sur Facebook et 
d’inviter les parents aux rencontres du CÉ. 
 

 3. POUR ADOPTION 

 Aucun point pour adoption 
 

 4. POUR APPROBATION 

 4.1 SORTIES SCOLAIRES ET ACTIVITÉS DE FIN D’ANNÉE 
Les demandes de sorties suivantes ont été approuvées par courriel puisque la première 
réunion du conseil d'établissement avait lieu après certaines sorties: 

• Sorties dans les parcs pour les cours d'éducation physique hors école 

• Sorties à la montagne  
 

Les autres demandes de sorties sont également approuvées.  
 
Proposé par : Éric Faucher 
Appuyée par : Mathieu Demers 

Approuvé à l’unanimité  
 

4.2 INDEXATION DES TARIFS PAR LE MINISTÈRE POUR LE SERVICE DE GARDE 
Les tarifs indexés par le ministère en juillet 2023 sont présentés aux membres du CÉ et 
approuvés. 

 
Proposé par : Annie-Claude Daigle  
Appuyée par : Hakim Benfella 

 
 5. POUR CONSULTATION 

 
 5.1 CALENDRIER DES RENCONTRES 

Une suggestion d’un calendrier de rencontres est proposée par la direction. Celui-ci convient 
aux membres du CÉ. 

 
5.2 PHOTOS SCOLAIRES 
Photos scolaires : Mélanie parle du déroulement. Amélie dit que la photographe s’est bien 
adaptée à diverses situations vécues lors de ses présences. Les parents se demandent quand 



ils vont recevoir les photos. On attend les photos pour renouveler le contrat, à priori si les 
photos sont satisfaisantes possibilité de renouveler avec Stéfanie Cabana. 

 

 6. AFFAIRES NOUVELLES 

 6.1 NOUVELLES DE L’ÉCOLE 

 6.1.1 IMSE  
La direction explique que l’IMSE de l’école est maintenant plus bas. Celui-ci était 
auparavant de 7 sur une possibilité de 10.  Nous ne connaissons pas encore les 
conséquences reliées à ce changement, mais cela pourrait éventuellement avoir des 
incidences sur le financement et sur les ressources disponibles à l’école.  

 
6.1.2 PROJET ÉDUCATIF  
On doit adopter le projet éducatif cette année. Un rappel est fait des étapes réalisées 
l’an dernier (constats, enjeux, consultation des parents du CÉ). Une équipe-école est 
en place pour déterminer nos orientations, les objectifs et fixer nos cibles. La direction 
fera un suivi de l’avancement des travaux lors des prochaines rencontres du CÉ. 
L’objectif est de présenter le projet éducatif pour adoption lors de la rencontre du 12 
décembre prochain.  

 
6.1.3 CANTINE POUR TOUS  
Poursuite du service de Cantine pour tous.  

 
6.1.4 COLLATIONS POUR TOUS 
Des collations sont offertes pour tous les élèves cette année encore.  

 
6.1.5 PROJET D’AIDE À LA CLASSE  
Le projet est à l’année 2 et nous sommes encore école pilote. Cette année les tâches 
de l’aide à la classe, qui ciblaient principalement les élèves du pavillon Assomption ont 
été jumelées aux tâches du service de garde ce qui a permis d’offrir des postes 
intéressants pour le personnel (horaire en continu et tâches de 35h pour plusieurs 
éducatrices tout en bonifiant les services à nos élèves (ex. aide à la bibliothèque dans 
les deux pavillons).  

 
 6.2 NOUVELLES DU SERVICE DE GARDE 

Sophie, notre nouvelle technicienne, se présente et partage son expérience ainsi que son 
appréciation du projet d’aide à la classe. 

 
 6.3 NOUVELLES DE LA PRÉSIDENCE 

Aucune nouvelle de la présidence 
 

 6.4 NOUVELLES DU COMITÉ DE PARENTS 
Il n’y a pas eu de rencontre du comité de parent encore cette année. Le dernier sujet traité 
par le comité de parents pour l’année scolaire 2022-2023 portait sur les listes de matériel 
scolaire qui semble problématique dans plusieurs milieux (notamment en termes de 
réutilisation du matériel d’une année à l’autre).  

 
 6.5 NOUVELLES DE LA FONDATION 

Aucune nouvelle de la fondation 



 

 6.6 NOUVELLES DE LA COMMUNAUTÉ 
Aucune nouvelle de la communauté 

 
 7. CORRESPONDANCE 

 L'école n'a reçu aucune correspondance, mis à part une demande de la part du Centre de 
Service pour les coordonnées de chacun des membres. Il est demandé de les faire parvenir 
à la direction par courriel.  
 

 8. VARIA 

 • Présentation du plan triennal : La direction présente le plan triennal : Nous notons une 
baisse du nombre d’élèves d’ici deux ans.  
 

• Temps du dîner : Annie-Claude informe les membres du CÉ que des parents ont 
mentionné à la rencontre de parents que leur enfant n’avait pas suffisamment de temps 
pour terminer leur repas. La direction informe les membres du CÉ qu’elle a été mise au 
fait de cette situation par l’enseignante le soir même de la rencontre de parents et qu’une 
intervention a été faite dès le lendemain auprès des surveillantes et des élèves. La 
problématique était davantage en regard des élèves de troisième année (nouveaux au 
pavillon Pie-X). Les directions sont allées expliquer aux élèves qu’ils pouvaient demeurer 
dans le local s’ils n’ont pas terminé leur dîner. Un retour sur les démarches entreprises 
l’an dernier est fait. L’équipe-école est encore à la recherche d’un surveillant pour faciliter 
l’organisation de l’heure du diner.   

 
 9. LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE 

 
La rencontre est levée à 21 h 16. 
 
Proposée par : Amélie Dubé 
Appuyée par : Éric Faucher 

 
La prochaine rencontre aura lieu le lundi 23 octobre 2023. 
 

  

  

  

  

  

  

 Alexandra Morency Stéphanie Veilleux 
Présidente du Conseil d’établissement Directrice 

 


